
 

 
 

ATELIER DE VIE LOCALE N°3 
LA VARENNE - LE CREUX - LE 

MARECHAT 
 Mardi 28 avril 2015 - 18h30 

 

 
 
Etaient présents : 
 

Eric HURTUBISE Animateur 
Hugues SAINT ROCH Secrétaire 
Laëtitia GUILLEMIN Secrétaire Adjoint 
Jacquie DIOGON Elu Référent 
Michèle SCHOTTEY Adjointe au Maire 
Michèle GRENET Adjointe au Maire 
Marie-Hélène SANNAT Conseillère municipale 
Sandrine MARTIN Conseillère municipale 
Chantal RAMBAUX Conseillère municipale 
Boris BOUCHET Conseillère municipale 
 
 
Monsieur Jean-Pierre MAZAUD, qui avait été élu animateur-adjoint, a démissionné. Le poste est 
donc à pourvoir et un appel à volontaire est lancé. 
 
 
- PRESENTATION DES ATELIERS DE VIE LOCALE 
Intervention de Marie-Paule MORISSET, Directrice des Services Techniques et de l’Aménagement 
Urbain – Ville de Riom. 
 
Les Ateliers de Vie Locale sont des assemblées de Riomois acteurs de la vie de leur quartier et 
porteurs de projets qui visent à améliorer et dynamiser la vie locale. Ils peuvent avoir comme 
origine des initiatives locales ou des projets municipaux.  
Les types de projets peuvent être liés à : 

 La vie collective du quartier (intergénérationnel, cohésion sociale et bien-vivre ensemble, 
…) ; 

 L’animation culturelle (fêtes de quartier, découverte du patrimoine, expositions, …) ; 

 L’agencement urbain (éco-responsabilité, embellissement, espaces de détente,… ). 
 



Les objectifs des AVL sont de : 

 S’inscrire dans une démarche d’information, de participation et de communication ; 

 Développer une plus grande implication des habitants dans le débat municipal ; 

 Développer la cohésion et la convivialité du quartier. 
 
Les Ateliers de Vie Locale sont des organismes consultatifs, l’organisme délibératif étant le Conseil 
Municipal. 
Le Maire peut consulter les Ateliers de Vie Locale, et ces derniers peuvent lui faire des propositions 
sur toute question concernant le quartier ou la ville. 
Le Maire peut donner des informations sur des réalisations dans le quartier, associer les Ateliers de 
Vie Locale à la réflexion et à l’évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier celles 
menées au titre de la qualité de vie. 
  
En accord avec l’équipe d’animation,  des groupes de travail peuvent être créés sur des thèmes 
libres ou suggérés par la municipalité. 
Afin de permettre aux Ateliers de Vie Locale de concrétiser des projets, en fonction des capacités 
budgétaires de la Commune, le Maire s’engage à  accompagner financièrement les projets validés,  
à court ou moyen terme et selon qu’il s’agit d’investissement ou de fonctionnement. 
  
 
 
- PRESENTATION DES PROJET EN COURS  
    

 Avenue du Stade : un groupe de riverains s’est réuni fin mars pour discuter d’un projet afin 
d’améliorer la sécurité (vitesse, stationnement…). Une étude est en cours au niveau de la 
mairie et un retour sera fait aux habitants. 

 

 Quartier avenue de Dunkerque – rue de la Varenne : un groupe de riverains travaille sur le 
stationnement aux abords du groupe scolaire et sur les sens de circulation, pour une 
meilleure sécurité. Une étude est donc en cours. 

 

 Paëlla au profit de l’ARJ : le vendredi 26 juin 2015. Un groupe d’organisation de l’événement 
s’est constitué. 

 

 Information sur la fête des voisins du 29 au 31 mai 2015 : la mairie s’associe à l’association la 
fête des voisins et propose de remettre un kit (nappe, tee-shirt, affiche, gobelets etc….), 
après inscription à  la maison des associations  

 

 Des projets se sont mis en place pendant la réunion avec des volontaires. 
   - Partage et compétences sur le jardinage. 
   - Brocante 
   - Animations pour enfants (chasse aux œufs à Pâques, Sapin de Noël) 

 

 Skate-parc : une telle structure a été demandée dans plusieurs AVL. Une étude est donc en 
cours par le quartier n°5 

     
 



 
- QUESTIONS DIVERSES 
 

 Site de l’ancien lycée Gilbert Romme : les habitants font part de la nécessité d’avoir un 
espace vert (ou de loisirs) dans le quartier, ainsi qu’un espace de rencontres, avec des 
commerces et des lieux pour les enfants. 
 

 Ancienne usine de casseroles : l’entretien du site est demandé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


